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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 


 


En exercice : 48 
 


Présents : 40 


 


  


Séance du : 


 


21 septembre 2021 


 


  


Date de publication : 


 


27 septembre 2021 


 


 


 


 


L’an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel 


Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 15 septembre 2021, s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 


DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle - 


PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 


BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - PERONA Patrick - 


LAUVARD Sonia - CREPET Sandrine - BARBIER Jean-Louis - BRENDLE Karen - BONNEMAIN 


Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC 


Sylvie - CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER 


Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MARCHAND Charles 


- SARRAUTON Thierry donne procuration à CHIOCCA Christophe - KARBOWSKI Ariane donne 


procuration à PERONA Patrick - BOYER Max donne procuration à MASQUELIER Frédéric - GRILLET 


Maxime donne procuration à LOMBARD Danièle 


 


 


NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - POUSSIN Julien - CURTI Fabrice. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


GEMAPI 


* 


AVENANT N°3 AU CONTRAT TERRITORIAL ENTRE LE SMIAGE MARALPIN ET 


ESTEREL COTE D’AZUR AGGLOMERATION 


* 


- N° 130 – 
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M. CAYRON, Vice-Président, expose :  


 


Compte tenu du programme d’actions réalisé en 2020 et de l’actualisation du programme 


d’actions pour l’année 2021, l’avenant 3 ajuste la cotisation 2021. Celle-ci s’élève à 49 061 € 


(cotisations 2019 = 6 751 €) 


 


L’augmentation de la participation au SMIAGE est justifiée par les dépenses afférentes aux 


actions suivantes:  


➢ Restauration de la capacité d’écoulement du Riou de l’Argentière faisant suite aux 


intempéries de fin 2019 – Section de fonctionnement : 38 604 € réalisés en 2020 desquels 


il faut déduire les subventions de l’Etat et de l’Agence de l’eau 


➢ Etude du plan de gestion des milieux aquatiques et DIG pour les Adrets et Fréjus – 


Section de fonctionnement : 6 299 € dépensés en 2020. 


 


S’ajoute également la participation d’Estérel Côte d'Azur Agglomération aux charges de 


fonctionnement de la structure et au versement d’une provision pour des travaux post-crue. 


Ces montants sont détaillés en annexe de l’avenant joint à la présente délibération. 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 


d'affirmation des métropoles dite loi « MAPTAM », 


 


VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 


dite loi « NOTRe » ont redessiné les contours des compétences des collectivités territoriales et de 


leurs groupements, 


 


VU la délibération de la communauté d’agglomération n°2 du 26 septembre 2017 approuvant la 


modification des statuts et instituant la prise de compétence relative à la GEstion des Milieux 


Aquatique et la Prévention des Inondations. (GEMAPI), 


 


VU la délibération de la communauté d’agglomération n°10 du 21 septembre 2017 portant sur 


l’institution de la taxe pour la GEstion des Milieux Aquatique et la Prévention des Inondations, 


 


VU la délibération de la communauté d’agglomération n°11 du 21 septembre 2017 portant sur la 


fixation du produit de la taxe pour la GEstion des Milieux Aquatique et la Prévention des 


Inondations. (GEMAPI), 


 


VU la délibération de la communauté d’agglomération n°30 du 13 décembre 2017 portant sur 


l’approbation du contrat territorial en vue de l’exercice de la compétence GEMAPI sur la section 


amont du Riou de l’Argentière, 


 


VU l’avis de la commission des assemblées, 


 


le Conseil communautaire est invité à : 


 


APPROUVER l’avenant n°3 au contrat territorial entre le SMIAGE Maralpin et Estérel Côte 


d'Azur Agglomération, 


 


AUTORISER le Président à signer le document, 


 


DIRE que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice courant. 
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LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. CAYRON, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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AVENANT N° 3 AU 


CONTRAT TERRITORIAL 


Entre 


Le SMIAGE Maralpin 


Et 


La Communauté d’Agglomération Estérel Côte d'Azur Agglomération


Portant transfert de compétence et mise en œuvre opérationnelle du Schéma 
d’Organisation des Compétences Locales de l’Eau (SOCLE) relative au grand cycle de 


l’eau 
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Entre : 


• Le Syndicat Mixte Inondations, Aménagement et Gestion de l’Eau (SMIAGE) Maralpin, dont le
siège est établi à NICE (06201) au CADAM, représenté par Président, Charles Ange GINESY,
dûment autorisé par la délibération du 13 avril 2021 ;


Ci-dessous dénommé le Syndicat, 


Et 


• La Communauté d’Agglomération Estérel Côte d'Azur Agglomération (ECAA), dont le Siège est 
établi 624 chemin Aurélien CS 50133 à SAINT-RAPHAËL (83707), représentée par son 
Président en Exercice, ................................, dûment autorisé par délibération du ..............................


Ci-dessous dénommée l’EPCI 


Tous ensemble désignés les « Parties », 
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PREAMBULE 


La Communauté d’Agglomération Estérel Côte d'Azur Agglomération (ECAA) et le SMIAGE ont
conclu un contrat territorial ayant pour objet de définir les engagements mutuels entre les 
cosignataires en vue de la mise en œuvre de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention 
des inondations. 


Ce contrat qui a pris effet le 1er janvier 2018, inventorie les missions transférés au SMIAGE par 
l'ECAA ainsi que les conditions techniques financières et organisationnelles du transfert.


Un premier avenant est intervenu afin de fixer les contributions de l'ECAA au titre de l’exercice
2019 d’une part, d’apporter des précisions sur l’exécution du contrat d’autre part. 


Un deuxième avenant est  intervenu afin de fixer les contributions de l'ECAA  au titre de l’exercice
2020. 


Un troisième avenant doit intervenir pour fixer les contributions de l'ECAA au titre de l’exercice
2021 et arrêter le programme d’actions correspondant 


ARTICLE 1 – ACTUALISATION DE LA PROGRAMMATION ET DE LA 
PARTICIPATION DE L’EPCI 


Compte tenu des actions réalisées en 2020 et de l’actualisation du programme d’actions pour 2021, 
l’avenant n° 3 ajuste la cotisation 2021 selon le calcul prévu à l’article 4.5 du contrat territorial adopté 
le 7 décembre 2017. 


La synthèse des engagements financiers d'ECAA est présentée dans l’annexe jointe au présent 
avenant. 


ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS FINANCIERS 


Les cotisations des membres sont composées : 


• du montant des actions que le SMIAGE porte pour eux (en fonctionnement et en investissement),


• des charges de structures et de personnels nécessaires au fonctionnement de ce dernier,


• des provisions post-crues.


Pour les EPCI ayant transféré la compétence, la cotisation est imputée sur la seule section de 
fonctionnement. 


Il est rappelé que le SMIAGE demandera le versement de la contribution annuelle en deux fois : le 
premier à hauteur de 80% en avril, le second en septembre pour les 20% restant. 
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ARTICLE 3 


Les autres dispositions du contrat territorial demeurent inchangées. 


ARTICLE 5 


Le Présent avenant sera exécutoire à compter de sa notification. 


Fait à ……………….., le ……………………..…., en 2 exemplaires. 


Pour la Communauté d’Agglomération 
Estérel Côte d'Azur Agglomération  


Pour le SMIAGE Maralpin 


 M.  , Président M. Charles-Ange GINESY, Président


Annexes 


1. Programme d’actions d’intérêt commun aux bassins maralpins et fonctionnement du syndicat
au titre du BP 2021


2. Programme d’actions d’intérêt local à l’échelle de l’EPCI au titre du BP 2021
3. Programme d’actions d’intérêt de bassin concernant l’EPCI au titre du BP 2021
4. Participation de l’EPCI au titre du BP 2021
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1- Programme d'actions d'intérêt commun aux bassins maralpins : BP 2021


2018 2019 2020 2021


SMIA 01
charges de personnel et de structure des EPCI augmentation 


limitée à 0.75% par an
F G périmètre SMIAGE EPCI 3 098 436 € 765 949 € 771 694 € 777 481 € 783 312 €


SMIA 02 provision pour travaux post crue F G périmètre SMIAGE EPCI 757 188 € 175 012 € 175 012 € 176 777 € 230 387 €


CD 001-1 charges de personnels et de structure F G périmètre SMIAGE CD 06 5 430 676 € 996 040 € 1 392 254 € 1 446 382 € 1 596 000 €


CD 001-2 charges de structure investissement I G périmètre SMIAGE CD 06 1 019 242 € 250 341 € 132 782 € 356 119 € 280 000 €


10 305 542 € 2 187 342 € 2 471 742 € 2 756 759 € 2 889 699 €
% gemapi 100%


Code action 


unique
Libellé action


Fonc / 


Inv


Montant total 


2018-2021 


contrat 2020


Montant annuel à financer


G/HG Bassin versant
Membre 


SMIAGE
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2 - Programme d'actions d'intérêt local à l'échelle de l'EPCI : BP 2021


N° Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020
Prévisionnel 


2021


Etat 


BOP 181


Etat 


FPRNM 


autres


Région
CD 06, CD 


83


Agence de 


l'eau
Europe Autres


Autofinancemen


t prévisionnel 


TTC 2018-2021


Moyenne 


annuelle
2018 2019 2020 2021


ECAA 00 Assistance technique et administrative GEMAPI G F ECAA 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


ECAA 01
Etude de danger du bassin des trois vallons et diagnostic de 


l'ouvrage - Les Adrets de l'Estérel ANNULE
supprimé G I


Riou de 


l'Argentière
ECAA 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


ECAA 02
Elaboration du dossier d'autorisation du bassin ecrêteur des trois 


vallons - Les Adrets de l'Estérel ANNULE
supprimé G F


Riou de 


l'Argentière
ECAA 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


ECAA  03
Surveillance du bassin ecrêteurdes trois vallons - Les Adrets de 


l'Estérel ANNULE
supprimé G F


Riou de 


l'Argentière
ECAA 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


ECAA 04
Entretien courant du bassin ecrêteur des trois vallons - Les Adrets 


de l'Estérel ANNULE
G F


Riou de 


l'Argentière
ECAA 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


ECAA  05
Entretien et restauration des milieux aquatiques Riou Argentière 


EN ATTENTE DIG
G F


Riou de 


l'Argentière
ECAA 0 € -5 000 € 0% 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


ECAA  06
Etude du plan de gestion des milieux aquatiques et DIG pour les 


Adrets et Fréjus
G F E


Riou de 


l'Argentière
ECAA 25 677 € 6 299 € 19 378 € -8 723 € 40% 40% 20 542 € 5 135 € 5 135 € 5 135 € 5 135 € 5 135 €


ECAA  07
Entretien et restauration des milieux aquatiques BV Siagne EN 


ATTENTE DIG
G F Siagne ECAA 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


ECAA 08
Identification des aménagements hydrauliques et des systèmes 


d'endiguement
G F ECAA 0 € 0 € 0% 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


ECAA 09
intemp


19
401


Restauration capacité écoulement Riou Argentière suite 


intempéries 2019
G I


Riou de 


l'Argentière
ECAA 78 604 € 38 604 € 40 000 € 78 604 € 30% 30% 55 271 € 13 818 € 13 818 € 13 818 € 13 818 € 13 818 €


104 281 € 0 € 0 € 44 903 € 59 378 € 64 881 € 33 852 € 0 € 23 581 € 0 € 0 € 10 271 € 0 € 0 € 75 812 € 18 953 € 18 953 € 18 953 € 18 953 € 18 953 €


% gemapi 100%


* Etat de l'action : PROGRAMME ACTION FONCTIONNEMENT TTC 30 812 € 0 € 0 € 7 559 € 23 254 € -13 723 € 5 135 5 135 5 135 5 135 5 135


E = engagé F = finalisé S= soldé (dépenses et subventions) PROGRAMME ACTION INVESTISSEMENT TTC 94 325 € 0 € 0 € 46 325 € 48 000 € 78 604 € 13 818 13 818 13 818 13 818 13 818


Etat 


action 


*


Bassin 


versant


Membre 


SMIAGE


Subven-


tions prévi 


(taux)


Montant total 


HT 2018-2021 -


contrat 2021


Montant HT 2018-2021 Différence 


entre PPI 2020 


et 2021


Code action 


unique
Libellé action


Fon


c / 


Inv


Programme 


source 
Commentaires


G/ 


HG


Répartition entre les financeurs (taux)
Autofinancement prévisionnel TTC


 intégrant les subventions et le FCTVA si transfert
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3 - Programmes d'actions d'intérêt de bassin pour lesquels l'EPCI est concerné : BP 2021


N°
Réalisé 


2018
Réalisé 2019 Réalisé 2020


Prévisionnel 


2021


Etat BOP 


181


Etat 


FPRNM 


autres


Région CD 06
Agence 


de l'eau
Europe MNCA CASA CACPL CAPG CARF CCPP CCAA CCPF ECAA CCAPV


RIO 02
Animation à l'échelle du bassin versant Riou Argentière EN 


ATTENTE
CACPL HG F


Riou de 


l'Argentière
0 € 0 50% 50% N N O N N N N O O N


0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


1 % gemapi 0% 0 €


* Etat de l'action : PROGRAMME ACTION FONCTIONNEMENT TTC 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


E = engagé F = finalisé S= soldé (dépenses et subventions) PROGRAMME ACTION INVESTISSEMENT TTC 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


G/


H


G


Etat 


acti


on*


Montant HT 2018-2021
Différence 


entre PPI 


2020 et 


2021


Subven-


tions 


(taux)


Répartition prévisionnelle entre les financeurs (taux)
Montant 


total HT 2018-


2021 contrat 


2021


Code 


action 


unique


Libellé action
Bassin 


versant


Fon


c / 


Inv


Programme 


source


Commen


taires


EPCI à FP concernés


Propriétaire 


OH


AR Prefecture


083-200035319-20210927-C_20210921_130-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







4 - Calcul de la participation au titre du programme d'actions 2018-2021 pour le BP 2021


Programmes d'actions d'intérêt de bassin pour lesquels l'EPCI est concerné
Clés de répartition entre EPCI-FP par bassin versant


MNCA CASA CACPL CAPG CARF CCPP CCAA CCPF ECAA CCAPV


Haut et moyen Var 10,47% 56,58% 32,95%


Var amont 60,00% 40,00%


Tinée 100,00%


Vésubie 100,00%


Roya 100,00%


Siagne 44,51% 39,33% 16,16%


Esteron 26,06% 19,17% 14,84% 34,40% 5,53%


Paillons 75,30% 24,70%


Loup 12,09% 85,59% 2,32%


Brague 89,42% 8,03% 2,55%


Cagne 75,92% 24,08%


Riou de l'Argentière 72,04% 2,42% 25,54%


Haute Siagne 50,00% 50,00%


Béal 55,00% 45,00%


SISA Inv 58,75% 41,25%


SISA Fonc 39,89% 60,11%


5 6 7 8 9 10 11 12 13 14


Application des clés de répartition au programme d'actions d'intérêt de bassin
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL en € TTC, intégrant la prise en compte des subventions et du FCTVA pour les EPCI en transfert


2018 2019 2020 2021


MNCA MNCA MNCA MNCA CASA CACPL CAPG CARF CCPP CCAA CCPF ECAA CCAPV


RIO 02 F
Riou de 


l'Argentière 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


1 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


Synthèse programmation de bassin AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL en € TTC, intégrant la prise en compte des subventions et du FCTVA pour les EPCI en transfert


Montant total à financer : 0 €


2018 2019 2020 2021


MNCA MNCA MNCA MNCA CASA CACPL CAPG CARF CCPP CCAA CCPF ECAA CCAPV


Fonctionnement 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


GEMAPI 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


Hors GEMAPI 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


Investissement 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


GEMAPI 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


Hors GEMAPI 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


Programme d'actions d'intérêt local à l'échelle de l'EPCI


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL en € TTC, intégrant la prise en compte des subventions et du FCTVA pour les EPCI en transfert


Montant total à financer : 18 953 €            


2018 2019 2020 2021


MNCA MNCA MNCA MNCA CASA CACPL CAPG CARF CCPP CCAA CCPF ECAA CCAPV


Fonctionnement 5 135 €


GEMAPI 5 135 €


Hors GEMAPI 0 €


Investissement 13 818 €


GEMAPI 13 818 €


Hors GEMAPI 0 €


18 953 €


Fonctionnement SMIAGE et programme d'actions d'intérêt commun aux bassins maralpins


Clés de répartition entre EPCI-FP à l'échelle du SMIAGE MNCA CASA CACPL CAPG CARF CCPP CCAA CCPF ECAA CCAPV


49,12% 15,88% 14,41% 8,92% 6,54% 2,08% 0,70% 1,78% 0,31% 0,26% 100,00%


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL en € TTC


Montant à financer  par les EPCI : 1 013 700 €


dont charges structure et personnel : 783 312 € intégrant une augmentation de 0.75% par an


dont provision post-crue: 230 387 €


CD 06 MNCA CASA CACPL CAPG CARF CCPP CCAA CCPF ECAA CCAPV


Charges de structure et personnel 1 876 000 € 384 769 € 124 366 € 112 900 € 69 910 € 51 233 € 16 267 € 5 470 € 13 938 € 2 409 € 2 052 €


GEMAPI 384 769 € 124 366 € 112 900 € 69 910 € 51 233 € 16 267 € 5 470 € 13 938 € 2 409 € 2 052 €


Hors GEMAPI 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


Provision  post-crue 0 € 0 € 72 066 € 100 000 € 32 703 € 10 383 € 3 491 € 8 897 € 1 537 € 1 310 €


GEMAPI 0 € 0 € 72 066 € 100 000 € 32 703 € 10 383 € 3 491 € 8 897 € 1 537 € 1 310 €


Hors GEMAPI 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €


Moyenne annuelle


Moyenne annuelle


Code action 


unique
F/I Bassin versant
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Synthèse participation
Autofinancement nécessaire Fonctionnement = ( Montants € TTC - subventions € HT ) / 4


si Tranfert: Autofinancement nécessaire Investissement = ( Montants € TTC - subventions € HT - FCTVA (16,404%)) / 4


si Délégation : Autofinancement nécessaire Investissement = ( Montants € TTC - subventions € HT ) / 4 sauf MNCA non lissé


CD 06 2020
part autofin.


MNCA 2018 MNCA 2019 MNCA 2020 MNCA 2021 CASA CACPL CAPG CARF CCPP CCAA CCPF ECAA CCAPV


T D D D D D D T D T T D T T


2 409 €


2 355 €


2 373 €


2 391 €


Investissement structure


1 537 €


1 537 €


1 537 €


1 537 €


5 135 €


4 972 €


7 362 €


10 593 €


Cotisation BP 2021 -2 385 €


8 864 €


11 272 €


14 521 €


1 561 €


Investissement Programmation 13 818 €


Cotisation versée en 2018 7 770 €


Cotisation versée en 2019 7 770 €


Cotisation versée BP 2020 -7 770 €


Cotisation versée BS 2020


Cotisation BP 2021 47 501 €


Cotisation totale BP 2021 49 061 €


Cotisation versée en 2018 16 634 €


Cotisation versée en 2019 19 042 €


Cotisation versée BP 2020 6 751 €


Cotisation versée BS 2020


Total 2018-2021 91 488 €


TOTAL Fonctionnement


 Cotisation versée en 2018 


 Cotisation versée BS 2020 


 Cotisation versée BS 2020 


 Cotisation versée BP 2020 


 Cotisation versée BP 2020 


 Cotisation versée BP 2020 


 Cotisation versée en 2018 


Fonctionnement Structure


 Cotisation versée en 2018 


Fonctionnement Programmation


 Cotisation versée en 2018 


Fonctionnement Provision post-crue


 Cotisation versée en 2019 


 Cotisation versée en 2019 


 Cotisation versée en 2019 


 Cotisation versée en 2019 


 Cotisation BP 2021 


 Cotisation versée BP 2020 
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